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CIRCUIT FEDERAL DE CATEGORIES D’AGE A SAINT-RAPHAËL 
VENDREDI 23, SAMEDI 24 ET DIMANCHE 25 NOVEMBRE 2007 

 
REGLEMENT 

 

• Préambule 
 

Déclinaison pour les deuxièmes séries (niveau interrégional) du circuit de la Coupe de France, 
avec les minimes 1ère année du collectif international COMEN/FOJE et les minimes 2e année 
nationaux (MN2) et selon la formule par groupe d’âge. La finalité étant la participation aux 
Championnats de nationale 2 et/ou aux Championnats par catégories d’âge. Les étapes du circuit 
sont qualificatives pour les Championnats de France minimes, cadets, juniors, et les 
Championnats de France en bassin de 50 m. 
Les compétitions de ce circuit (étapes) sont de référence nationale. 
 

• Ouverture de la compétition 
 

Cette compétition est strictement limitée à la participation des nageurs licenciés à la FFN. 
 

• Date de la réunion technique 
 

Vendredi 23 novembre 2007 à 11h00. 
 

• Equipements 
 

Bassin de 50 m homologué, chronométrage automatique. 
 

• Catégories d’âge concernées 
 

Seniors (1987 et avant), juniors (1990, 1989 et 1988), cadets (1992, 1991) et minimes (1994 sur 
liste COMEN/FOJE et 1993). 

 
• Durée 

 
Trois jours, cinq réunions. 
 

• Détail des épreuves 
 

Le programme du circuit fédéral de catégories d’âge est constitué d’épreuves individuelles qui se 
déroulent en cinq ou quatre réunions sur trois ou deux jours et sont disputées classement au 
temps pour les 400 m et 800 m / 1500 m ;finale A pour les 50 m et 100 m et 200 m, pour les 
catégories des seniors, juniors, cadets et finales A et B pour les minimes et ce, quel que soit le 
nombre de nageurs ayant participé aux séries. La finale A reste constituée de huit nageurs, après 
la prise en compte des forfaits. 
Les séries se disputent toutes catégories d’âge confondues. 
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• Jury 
 
Le jury est constitué par l’organisateur  selon les règles FFN. Toutefois, la désignation du (des) 
juges(s)-arbitre(s) est du ressort du comité régional organisateur. Il devra figurer sur la liste des 
officiels pour la saison en cours (FFN3, FFN4 ou FFN5). 
 

• Dispositions particulières 
 
S’agissant des modalités d’organisation, la compétence fédérale est déléguée à l’organisateur qui 
les applique en accord avec les règlements. 
 
Les nageurs du circuit supérieur qui sont concernés par le circuit national de Coupe de France ne 
peuvent en aucun cas participer à ce circuit fédéral. 
 
Il n’est pas possible de se qualifier pour ce circuit en cours de saison. 
 
Le circuit fédéral de catégories d‘âge n’est pas « open ». Les nageurs non licenciés dans un club 
français ne sont donc pas autorisés à participer à l’ensemble des compétitions de ce circuit. 
 

• Mode de qualification 
 
Il s’agit d’un circuit fédéral de catégories d’âge : seniors, juniors, cadets et minimes. 
 
Sont autorisés à y participer, les nageurs(ses) seniors de la série « SI » pour les 21 ans et plus 
âgés ; les nageurs(ses) juniors de la série « JI », pour les 18, 19, 20 ans ; les nageurs(ses) cadets 
des séries « CI1 » et « CI2 » pour les 16 et 17 ans les nageurs(ses) minimes de la série « MI2 » 
ainsi que les nageurs(ses) minimes de la série nationale « MN2 », pour les 15 ans. 
 
Les minimes 1 ne sont plus classés en début de saison. Pour eux d’entre eux qui ont réalisé, lors 
de la saison 2006-2007 une performance du collectif international COMEN/FOJE, ils pourront 
participer (au choix) au circuit fédéral de catégories d’âge ou au circuit de la Coupe de France. 
 
Les benjamines et benjamins ne peuvent pas participer à ce circuit. 
 
Les nageurs de série régionale juniors (JR) sont autorisés à participer au troisième plot de ce 
circuit afin de leur permettre de se qualifier éventuellement aux Championnats de France juniors. 
 
Les nageurs ne peuvent participer qu’à quatre épreuves au maximum (50 m compris) quelle que 
soit la durée du programme. 
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•  Modalités d’engagements 

 
 
La période d’engagement auprès du Comité Régional Côte d’Azur, est fixée du lundi 29 octobre 
au lundi 12 novembre 2007. Les engagements sont à envoyer par mail à l'adresse suivante : 
circuitcoteazur@aol.com  
  
Les droits d’engagements, 8€ par épreuve individuelle, doivent être réglés exclusivement par 
chèque à l'ordre de FFN Côte d'Azur et adressés, accompagnés du bordereau récapitulatif à : 
 

FFN Côte d'Azur 
292, avenue de Cannes 

Les ormes B 
06210 MANDELIEU 

  
Pendant la période de validation des engagements de J – 10 à J – 8, les comités régionaux, 
assistés par un cadre technique désigné par la DTN, procéderont à cette vérification. 
 
 

• Classement spécifique à la compétition 
 

Il n’existe aucun classement spécifique à cette compétition. 
 

• Classement national des clubs en natation course (CNCNC) 
 

Comme pour toutes les compétitions officielles inscrites aux calendriers de la FFN, les 
performances réalisées par chaque nageur sont prises en compte pour l’identification de sa 
meilleure performance de la saison pour le calcul des points du CNCNC (composante : somme 
des meilleures performances individuelles du club). 

 
• Récompenses 

 
Laissées à l’initiative des organisateurs. 

 
• Transmission et publication des résultats 

 
Date de publication Internet 
 
Lundi  26 novembre 2007 pour le 1er plot. 
 
Date de limite de réclamation 
 
A partir du jour de la publication Internet et dans un délai n’excédant pas une semaine, soit le 
lundi 3 décembre pour le 1er plot, les clubs sont à même de saisir de Département Natation 
Course de la FFN (reclamations@ffnatation.fr) sur les éventuelles anomalies de traitements post-
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compétition, avec double du mail au comité régional du club demandeur. Chaque demande fera 
l’objet d’un examen attentif de la part de la DTN en relation avec le Département des Systèmes 
d’Information. 
 
Date de validation définitive 
 
Passé le délai d’une semaine après la date limite de réclamation, les résultats et classements 
sont arrêtés définitivement pour toutes les parutions sur les divers médias fédéraux. 

 
 
 


